
  
Si vous voyez ce message, une ou plusieurs des situations suivantes s’appliquent : 
  
 • Votre navigateur ne prend pas en charge ce type de document PDF 
 • Vous utilisez un appareil mobile 
 • Vous n’utilisez pas le logiciel Acrobat Reader d’Adobe 
  
Comment résoudre le problème : 
  
 • Assurez-vous que le logiciel Acrobat Reader d’Adobe est installé sur votre ordinateur* 
 • Enregistrez le document PDF à un endroit précis sur votre ordinateur (sur votre bureau, 

par exemple) 
 • Ouvrez Acrobat Reader 
 • Dans Acrobat Reader, ouvrez le fichier PDF (sélectionnez le document à l’endroit où 

vous l’avez enregistré) 
  
* Si vous n’avez pas Acrobat Reader sur votre ordinateur, cliquez sur le lien ci-dessous et suivez 
ni les instructions pour l’installer. 
nihttps://get.adobe.com/fr/reader 
  
Si vous éprouvez toujours des difficultés, cliquez sur le lien ci-dessous. 
https://helpx.adobe.com/ca_fr/acrobat/kb/cant-view-pdf-web.html
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Directives concernant le règlement
d’une succession
Régimes enregistrés (non immobilisés) au nom
du client, y compris le CELI
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Régimes enregistrés (non immobilisés) au nom du client, y compris le CELI
Veuillez utiliser ce formulaire pour vous assurer d’avoir tous les documents nécessaires pour procéder au règlement du compte enregistré d’un investisseur décédé.
Bénéficiaire désigné du compte
Toutes les provinces (sauf le Québec)
Oui     Non
Observations
Copie du certificat de décès notariée ou certifiée conforme ou certificat de décès remis par le directeur du salon funéraire
Formulaire de règlement d'une succession OU lettre de directives signée par le bénéficiaire
NAS ou numéro d’assurance sociale à l’étranger du bénéficiaire et adresse du domicile (aux fins de déclaration de revenus)
Si la désignation de bénéficiaire a été établie au moyen de FundSERV, une copie de la désignation de bénéficiaire signée doit être fournie par le courtier.
Exigence supplémentaire en ce qui touche le CELI : Lorsque le conjoint est désigné comme titulaire remplaçant ou unique bénéficiaire, deux options se présentent à lui :
Toutes les provinces (sauf le Québec)
Oui     Non
Observations
Reprendre le CELI du conjoint décédé en effectuant un changement de nom
Effectuer un transfert dans son propre CELI sans qu’il y ait de conséquences sur ses droits de cotisation en remplissant le formulaire RC240 de l’ARC et en l’envoyant directement à cette dernière dans les 30 jours du transfert.http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/rc240/
Aucune désignation de bénéficiaire, actif de moins de 25 000 $ dans le compte
Toutes les provinces (sauf le Québec)
Oui     Non
Observations
Copie du certificat de décès notariée ou certifiée conforme ou certificat de décès remis par le directeur du salon funéraire
Copie du testament notariée ou certifiée conforme
Lettre de garantie signée par le liquidateur/l’exécuteur testamentaire
Formulaire de règlement d'une succession OU lettre de directives signée par le liquidateur/l’exécuteur testamentaire
Adresse du liquidateur/de l’exécuteur testamentaire (aux fins de déclaration de revenus)
Aucune désignation de bénéficiaire, actif de 25 000 $ et plus dans le compte
Toutes les provinces (sauf le Québec)
Oui     Non
Observations
Copies des lettres d’homologation notariées ou certifiées conformes (en Ontario, certificat de nomination à titre de fiduciaire de la succession testamentaire)
Formulaire de règlement d'une succession OU lettre de directives signée par le liquidateur/l’exécuteur testamentaire
Adresse du liquidateur/de l’exécuteur testamentaire (aux fins de déclaration de revenus)
Investisseur décédé sans testament
Toutes les provinces (sauf le Québec)
Oui     Non
Observations
Copies des lettres d’administration notariées ou certifiées conformes (en Ontario, certificat de nomination à titre de fiduciaire de la succession non testamentaire)
Adresse du liquidateur/de l’exécuteur testamentaire (aux fins de déclaration de revenus)
Formulaire de règlement d'une succession OU lettre de directives signée par le liquidateur/l’exécuteur testamentaire
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Québec
Résidents du Québec, régimes non immobilisés - rentier décédé avec testament
Oui     Non
Observations
Copie du certificat de décès certifiée conforme ou certificat de décès remis par le directeur du salon funéraire
Certificat de recherche testamentaire émis par la Chambre des notaires et le Barreau du Québec
Adresse du liquidateur (aux fins de déclaration de revenus)
Formulaire de règlement d'une succession OU lettre de directives 
du liquidateur
Testaments notariés : copie du testament certifiée conforme par un notaire. Testaments olographes ou devant témoins : copies des lettres d’homologation certifiées conformes par la Cour et testament en annexe
Résidents du Québec, régimes non immobilisés - rentier décédé sans testament
Oui     Non
Observations
Copie du certificat de décès certifiée conforme ou certificat de décès remis par le directeur du salon funéraire
Certificat de recherche testamentaire émis par la Chambre des notaires et le Barreau du Québec
Adresse du liquidateur (aux fins de déclaration de revenus)
Formulaire de règlement d'une succession OU lettre de directives 
du liquidateur
Déclaration d’hérédité préparée par un notaire ou un avocat
Nota : Les directives servent de base pour la plupart des cas de succession; toutefois Gestion d'actifs PMSL peut demander d’autres documents selon les particularités uniques de chaque succession.
Veuillez acheminer les documents à:
Gestion d’actifs PMSL inc.
30 rue Adelaide Est, bureau 1
Toronto ON  M5C 3G9
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